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cinq (hellings, chaque fois qu’elle défobéira à 
ies Ordres ; & tout Commiflaire ou toute per- 
fonne nommée par eux , feront de plus auto- 
rifés de faire ôter tout emharas laifle dans les 
rues, & de les faire mener dans quclqu’en- 
droit en dedans ou en dehors des murs, de 
maniéré à n’incommoder perfonne, & celui 
fur la part de la rue de qui cesobftacles auront 
été trouvés, payera une amende de dix (bel
tings au de-là des frais pour les faire enlever, 

io. Il eft défendu de lailfer courir les che
vaux , cochons & chevres, dans les rues de la 
Ville & des Fauxbourgs, fous peine de dix 
fhellings d’amende ; & de plus il fera permis à 
tout le monde de faifir, ou tuer s’ils ne peuvent 
être pris, tout cochon courant dans la rue , & 
il fera publier au fon de la cloche , dans les 
rues principales, & fur-tout dans la rue où le 
cochon aura été pris, qu’il eft prêt de le rendre 
au propriétaire , en payant la fufdite amende de 
dix fhellings & les frais , qui appartiendront il 
la perfonne qui aura faili ou tué la bête ; mais 
fi perfonne ne la reclame dans l’efpace de deux 
jours apres cette publication , ou la réclamant 
on refufe de payer les dix (hellings & les frais, 
on pourra la garder pour fon propre ufage.

Mr Perfonne ne tiendra des cochons dans 
aucune foue, cour ou bade cour, dans la Ville 
& fi proche d’aucune rue , à devenir défagréa- 
bîe aux voifins ou aux paffants, fous peine de 
vingt (hellings d’amende, & de les ôter immé
diatement.


